
Loi constitutionnelle portant sur la neutralité de l'Autriche (26 octobre 1955)

 

Légende: Le 26 octobre 1955, le Conseil national autrichien adopte la Loi fédérale constitutionnelle par laquelle

l'Autriche déclare sa neutralité permanente.

Source: Österreich Dokumentation / L'Autriche documentation. Österreichische Bundesverfassungsgesetze (Auswahl) /

Lois constitutionnelles de l'Autriche (Une séléction). Vienne: Service de Presse fédéral, 1995. 162 S. p. 162.
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Loi constitutionnelle du 26 octobre 1955 portant sur la neutralité de l'Autriche adoptée 
par le Conseil national

Article premier

(1) En vue du maintien permanent de son indépendance à l'égard de l'extérieur et de la sauvegarde de 
l'inviolabilité de son territoire, l'Autriche déclare de son plein gré sa neutralité permanente. L'Autriche 
maintiendra et défendra celle-ci avec tous les moyens à sa disposition.

(2) Pour assurer ces buts, l'Autriche n'adhèrera à aucune alliance militaire et ne tolèrera pas l'installation de 
bases militaires d'États étrangers sur son territoire.

Article II

L'exécution de cette loi fédérale constitutionnelle incombe au Gouvernement fédéral.
 

2 / 2 03/07/2015


